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Préambule

Conformément au Code de l’urbanisme, le 
Plan Local d’Urbanisme prévoit des Orienta-
tions d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) pour les secteurs à urbaniser. 
Les Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation comprennent, en cohérence avec 
le Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables (PADD), des dispositions por-
tant sur l’aménagement, l’habitat, les trans-
ports et les déplacements.

En ce qui concerne l’aménagement, les orien-
tations peuvent définir les actions et opé-
rations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de vil-
les et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer 
le développement de la commune.

Elles peuvent comporter un échéancier prévi-
sionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zo-
nes à urbaniser et de la réalisation des équi-
pements correspondants. 

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des 
secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, res-
tructurer ou aménager. 

Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d’aménagement et préciser les principales ca-
ractéristiques des voies et espaces publics.

 Couvrant un ou plusieurs quartiers ou secteurs 
du territoire, les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation édictées, se conjuguent 
avec les règles issues du règlement sur les 
mêmes quartiers ou secteurs. Orientations 
d’Aménagement et de Programmation et rè-
glement sont ainsi utilisés de manière com-
plémentaire ou alternative pour définir un 
même projet ou opération sur un quartier ou 
un secteur donné.

Les Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation sont opposables aux autorisa-
tions d’occupation du sol ou aux opérations 
d’aménagement dans une relation de compa-
tibilité.

La municipalité de Chanac a souhaité utiliser 
cet outil pour encadrer les projets qui pour-
raient émerger sur les secteurs de dévelop-
pement potentiels définis par le Plan Local 
d’Urbanisme. Ainsi, des Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation ont été éta-
blies, à l’échelle de la commune de Chanac, 
pour les secteurs du suivants :

Secteurs 1AU, situés le long du chemin 
de Lauradou (bourg) ;
Secteur 1AU, situé au Sud du Bourg;
Secteurs 1AU, situés au Pont-vieux ;
Secteurs 1AU, situés au Nord de Mari-
joulet ;
Secteur 1AUx, situé à Marijoulet.

-

-
-
-

-

Sont développées dans ces Orientations 
d’Aménagement et de Programmation : l’inté-
gration, voire la préservation, des masses vé-
gétales (haies bocagères, alignements d’ar-
bres, boisements, etc.), la prise en compte 
des problématiques d’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement, la desserte par 
les réseaux, l’insertion, voire l’implantation du 
bâti, etc. (cf. Annexe - Quelques conseils pour tendre 
vers une implantation et une conception qualitatives 
des constructions)

L’ensemble de ces thèmes est mis en oeuvre, 
en cohérence avec les objectifs affichés au 
travers du Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables (PADD).
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Principes généraux

Programmation

Les Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation «peuvent comporter un échéan-
cier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisa-
tion des zones à urbaniser et de la réalisation 
des équipements correspondants».

Les Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation qui suivent concernent des zones 
1AU et 1AUx, pour lesquelles les voies publi-
ques, les réseaux d’électricité et d’assainisse-
ment existants à la périphérie immédiate des 
zones concernées n’ont pas systématique-
ment une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l’ensemble 
de ces zones. 

En effet, pour chacun des secteurs, la com-
mune de Chanac, accompagnée des person-
nes ressources compétentes, a vérifié la ca-
pacité des réseaux. 

Aussi, un échéancier ou programmation de 
travaux peut s’avérer nécessaire sur les sec-
teurs concernés.

Préservation des paysages et de l’environ-
nement

La végétation est un marqueur fort du pay-
sage et participe directement à l’identité du 
site. Sur les secteurs concernés, les haies 
bocagères sont particulièrement présentes, y 
compris et surtout celles composées d’arbres 
de haute tige. La préservation de cette trame 
paysagère existante est donc recommandée 
pour diverses raisons :

Son rôle biologique et écologique, en 
tant que corridor (systèmes d’échanges 
pour la faune et la flore, un rôle de re-
fuge, d’alimentation, de reproduction ou 
de nidification),
Son rôle environnemental : lutte contre 
l’érosion des sols, infiltration des eaux de 
ruissellement, protection contre le vent, 
bois de chauffage, etc.
Son rôle paysager, en tant qu’élément 
caractéristique du paysage du territoire, 
facilitant l’intégration des constructions 
dans le site.

Dans le cadre d’objectifs de renforcement 
du réseau de haies existantes, les nouvelles 
haies devront impérativement être composées 
de multiples essences locales  et adaptées au 
contexte pédo-climatique du territoire.

-

-

-

La prise en compte de l’environnement pas-
sera également par des principes d’aménage-
ment intégrant la gestion des eaux pluviales 
et favorisant au maximum leur infiltration.

Il s’agit de réduire le ruissellement en ayant 
recours à des techniques visant à se rappro-
cher le plus possible du cycle naturel de l’eau, 
en utilisant des matériaux poreux et non étan-
ches, facilitant ainsi l’infiltration diffuse des 
eaux pluviales. Dans le cas où l’infiltration se-
rait impossible, d’autres techniques sont en-
visageables comme le stockage avant rejet à 
débit limité vers un ruisseau ou, à défaut, vers 
le réseau  pluvial collectif.

Les dispositions à mettre en place sont géné-
ralement simples : fossé, noue, tranchée de 
rétention... Parfois plus complexes : stocka-
ges sur toiture ou dans des bassins de réten-
tion...

Les systèmes de rétention ne sont obligatoi-
res que pour les projets supérieurs à 40 m². 
Ils devront compenser l’absence d’infiltration 
par une possibilité de rétention de 100 l/m² de 
surfaces imperméabilisées créées.

Il sera également nécessaire de respecter un 
débit de fuite de 5 litres/s par hectare amé-
nagé.
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Vers un réseau de circulation continu et 
hiérarchisé

De manière générale, le principe de réseau de 
voiries projeté prolonge et renforce le maillage 
existant en s’inscrivant le plus possible sur les 
courbes de niveau. Une hiérarchie de voies a 
été recherchée pour assurer une meilleure li-
sibilité de l’espace public et favoriser la mixité 
des usages (voie de transit, voie de desserte, 
voie piétonne). Cette organisation concourt 
directement au maintien et à la création d’une 
perméabilité pour les piétons et les automobi-
listes en direction des principaux équipements 
et services de la commune, entre les quartiers 
et en direction des espaces naturels.

Les tracés décrits ci-après restent néanmoins 
des schémas de principe (à l’exception de 
ceux également traduits par des emplace-
ments réservés dans les documents graphi-
ques), ils ne figent en rien l’implantation des 
voiries ou aménagements mentionnés ; leur 
localisation définitive devant être affinée suite 
aux conclusions d’études précises (exemple : 
levés topographiques, etc.).

Afin d’assurer une certaine homogénéité de 
la voirie communale, la bande de circulation 
de chacune des voies créées devra compor-
ter une largeur minimale de 5.5m ; les ac-
cotements et aménagements doux seront à 

adapter aux besoins spécifiques du secteur. 
Le revêtement de chaussée sera prévu en en-
robé.

Les futurs aménagements devront assurer 
l’accessibilité des Personnes à Mobilité Ré-
duite (PMR).

Les aménagements et équipements à pré-
voir, au sein des secteurs faisant l’objet 
d’OAP

• Point de collecte des déchets:
Chaque secteur prévoira un ou plusieurs 
points de collecte, dont la situation sera au 
plus proche du réseau principal de circulation 
et sera adaptée aux engins de collecte et pré-
vue de façon à éviter leur manoeuvre.

• Eclairage public (ou collectif)
Sera prévu un système d’éclairage faible 
consommation, permettant la gestion de pla-
ges horaires hebdomadaires, et dont l’aspect 
sera en cohérence avec le mobilier urbain 
communal.

• Stationnement public et / ou collectif
Il sera prévu à raison de deux places de sta-
tionnement par logement créé. Son traitement 
de surface ne devra pas être imperméabilisé.

• Espace public / collectif
Chaque secteur prévoira l’aménagement d’un 
(ou plusieurs) espace(s) public(s) / collectif(s), 
de type : aire de jeux, espace de rencontre. 
Le programme et la dimension de cet (ces) 
espace(s) sera adapté au besoin du secteur et 
tiendra compte des aménagements existants 
sur les espaces voisins. L’aménagement de 
cet (ces) espace (s) devra être prévu de façon 
à limiter l’imperméabilisation des sols. 
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Situation (environ  6,�6 ha d’espaces libres 
en secteurs 1AU)

Ces secteurs 1AU se situent au Nord du bourg 
de Chanac (proximité de la RN88) : 

Secteur 1 : il est situé à proximité du cen-
tre ancien du bourg de Chanac (4,11ha),
Secteur 2 : il est limitrophe à la commune 
des Esclanèdes (2,35 ha).

Ces sites présentent de forts enjeux en ter-
mes de valorisation de l’entrée Nord-Est du 
bourg de Chanac.

L’aménagement de ces secteurs conjuguera 
et/ou s’accompagnera des problématiques 
d’écriture d’une transition qualitative avec 
l’existant, d’enjeux paysagers, et environne-
mentaux. 

•

•

Forme d’urbanisation et densité de loge-
ments

Au sein du secteur 1AU, les constructions 
seront autorisées sous la forme d’une ou plu-
sieurs opérations d’aménagement d’ensem-
ble (cf. article AU2 du règlement).
Ces opérations d’aménagement d’ensemble 
répondront au principe de densité de loge-
ments suivant : permettre à minima la créa-
tion de 10 logements à l’hectare, hors foncier 
nécessaire aux équipements publics ; et sous 
conditions des capacités d’infiltration des eaux 
pluviales (ou des réseaux existants ou prévus) 
et des capacités d’assainissement (ou des ré-
seaux existants ou prévus) ; conformément à 
la réglementation en vigueur.

Par ailleurs, la mitoyenneté des constructions 
devra être privilégiée. Ceci permettra de dis-
poser de davantage d’espace non-bâti pour 
chacune des constructions réalisées.

Ces opérations d’ensemble devront égale-
ment permettre la création de deux espaces 
publics au sein et à proximité du secteur 1. 
Ces espaces permettront de  structurer l’es-
pace urbain, de créer des lieux de rencontre, 
de favoriser la mixité sociale, etc. 

Secteurs 1AU - Bourg - Chemin de Lauradou

Talus à prendre en compte (secteur 1)

Paysage et environnement (principes)

Ces secteurs font l’objet d’une topographie af-
firmée (allant jusqu’à 30 mètres de dénivelé 
entre le point le plus bas et le plus haut pour 
le secteur 1). Les contraintes topographiques 
devront donc être prises en compte dans 
l’aménagement et la conception des construc-
tions et installations futures (cf. Annexe).
Par ailleurs, plusieurs talus ont été identifiés 
et marquent une des limites des secteurs 1 et 
3 (le long du chemin de Lauradou). Ceux-ci 
devront être pris en compte afin que les nou-
velles constructions s’intègrent au mieux dans 
leur environnement.
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Ces secteurs comprennent de nombreuses 
haies et alignements d’arbres ainsi qu’un 
arbre remarquable. Ceux-ci font l’objet d’un 
double enjeu : 

Enjeu paysager : ils participent à l’écri-
ture du paysage, à sa qualité visuelle et 
à l’insertion des nouvelles constructions 
dans leur environnement ;
Enjeu de maintien des sols : ils contri-
buent au maintien de sols lorsqu’ils sont 
implantés perpendiculairement à la pen-
te. 

Ces éléments de paysage seront conservés 
au titre de l’article L.151-23  du Code de l’Ur-
banisme (cf. articles 2 et 13 du règlement). 
Les haies devront être conservées et confor-
tées ; ou remplacées.

De même un versant boisé localisé en limite 
Nord-Ouest du secteur 2 a été identifié. Ce-
lui-ci devra être préservé pour des raisons 
d’insertion paysagère des nouvelles construc-
tions mais également afin de garantir le main-
tien des sols sur ce site particulièrement mar-
qué par le relief. Un bande de préservation du 
rebord de la corniche d’une largeur de 10 mè-
tres a été mise en place sur ce secteur. Celle-
ci devra être maintenue.  

Un muret  est localisé au Sud-Ouest du secteur 
1. Celui-ci participe à la qualité paysagère du 

•

•

site. Ainsi, cet élément sera conservé au titre 
de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme 
(cf. articles 2, 10 et 11 du règlement). 

L’aménagement du secteur 2 doit prévoir la 
réalisation d’une noue paysagère permettant 
la gestion des eaux pluviales ainsi qu’un exu-
toire en direction du Lot.

Muret à préserverArbre remarquable à préserver

Alignements d’arbres à préserver
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Cône de vue sur le bourg Voie en attente

Un cône de vue a également été identifié au 
sein du secteur 1. Celui-ci offre un panorama 
remarquable sur les reliefs du Nord du bourg 
ainsi que sur la tour du château de Chanac.  
Les deux espaces publics et les nouvelles 
constructions qui seront réalisés sur ce sec-
teur (ou proximité de celui-ci) devront permet-
tre le maintien de ce cône de vue. 

Circulation et déplacements (principes)

L’un des principes de base de la présente ré-
flexion vise à concevoir un maillage viaire co-
hérent et respectueux de l’existant. Il s’agit de 
composer, au mieux, avec l’existant.

Au droit du secteur 1AU, sera prévue une voie 
de desserte interne, dont le tracé et les points 
de raccordement avec la voie existante res-
tent indicatifs mais conditionnés au respect 
des conditions optimales en matière de sécu-
rité routière et notamment de bonnes condi-
tions de visibilité.

Cependant, il est précisé que, dans le cas 
d’une assiette constructible bordée par deux 
voies, sera privilégié l’accès s’inscrivant dans 
une logique optimale en termes de sécurité 
routière.

Depuis cette future voie de desserte, les ac-
cès seront de préférence mutualisés ou grou-
pés (deux par deux au minimum). De même, 
l’aménagement d’un dégagement sera privilé-
gié afin de permettre l’arrêt d’un véhicule au 
droit de chaque accès privatif (hors accès pié-
tons), aménagement visant à supprimer tout 
empiètement de véhicules à l’arrêt sur l’em-
prise publique.

La continuité des liaisons piétonnes sera as-
surée, notamment pour relier ces secteurs 
avec le village ancien.
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Secteurs 1AU - Bourg - Chemin de Lauradou

N

x

x

x

4.11 ha

2.35 ha

1463

1586

1365

1177

1588

1490

1467

1589

1461

1328

1329

1556

1465

14691587

1538

1631

1398

1235

1232

1399

1147

1267

1274

1394

1487

1236

1266

1176

1330 1637

1534

1327

1727

1726

1378

1526

1606

1585

1529

1527

1572

1528

1574

1573

1649

1532

1607

1571

1535

1583

1375

1611

1665

1307

1291

1551
1331

15531638

1138

1247

1282

1127

1061

1636

1530

1373

1374

1604

1208

1605

1632 1633

1666

1060

1214

1728

12111273

1568

1215

1212

1220

1062

1210

1217

1570

1294

1554

1272

1724

1320
1323

1561

1063

1308

1562

1560

1536

1506

1169

1270

1269

1268

1509

1271

1338

1481

1304

1651

1093

1290

1505

1207

1241
1397

1206

1472

1244

1245

1252 1033
1237

1471

1722
1710

16501723

1485

1263

1493

1576

1264

1141

1484

1262

1265
1486

1709

1253

1034

1254

1255

1032

1470

1333
1367

1324

1600

1521

1575

1519

1334

1335

1368

1569

1223

1221

1278

1584

1336

1219

1601

1393

1395

1218
1216

1213

1537

1396

1224

1238

1222

1599

1240

1239

1392

1480

1671

1296

1672

1563

1559

1297

1582

1613

1332
1614

1612

867

869

870

291

669

292

355

375

372

694

665

790

800
716

347

718

346

717

344

345

341

702

727

682

336
728

711

794

710

715

725

726

722

724

734

684

733

712

729

694

730

698

697

713

687

695

693

731

802

795

778

675

679

777

739

744

740

781

803

338

780785

779

659

660

666

658

657

661

654

742
787

655

656

652

741

653

788

746

690

243

318
321

721

750

691

314

320

664

357 789

807

348

350

369

351

235

358

349

230
233

361

316

368
360

366

312 363

313

317
362

365

242
246

241

371

384

385

248
239

373238
236

390

394
353

376
382

386

387

OAP : Chemin du Lauradou
1:2 500

Légende

Construction non cadastrée

ZONE 1AU
BOURG - CHEMIN DU LAURADOU

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement résidentielle, à court ou moyen terme, 
(zone 1AU)

Circulation et desserte

Voie de bouclage à réaliser (principes)

Accès à créer

Elargissement

Voie en attente

Voie d'accès à conforter (voie principale)

Chemin carrossable à renforcer en cas d'extension 
de l'urbanisation

Espace public à créer

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Muret en pierre, protégé au titre du L.151-19 du CU

Talus existant

Versant boisé à préserver

Création d'une zone de collecte et d'évacuation des 
eaux pluviales

Cône de vue à préserver

Bande de préservation du rebord de la corniche 
d'une largeur de 10 mètres

Arbres remarquables, protégés au titre du L. 151-23 
du CU

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

X

1:2500
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Secteur 1AU - Bourg Sud

Situation (environ  0,60ha d’espaces libres 
en secteur 1AU)

Ce secteur 1AU se situe au Sud du bourg de 
Chanac (proximité de la RD32).

L’aménagement de ce secteur conjuguera 
et/ou s’accompagnera des problématiques 
d’écriture d’une transition qualitative avec 
l’existant, d’enjeux paysagers, et environne-
mentaux.

Forme d’urbanisation et densité de loge-
ments

Au sein du secteur 1AU, les constructions 
seront autorisées sous la forme d’une ou plu-
sieurs opérations d’aménagement d’ensemble 
(cf. article AU2 du règlement) et en respectant 
les principes de découpage définis dans le 
schéma suivant. 

Ces opérations d’aménagement d’ensemble 
répondront au principe de densité de loge-
ments suivant : permettre à minima la créa-
tion de 10 logements à l’hectare, hors foncier 
nécessaire aux équipements publics ; et sous 
conditions des capacités d’infiltration des eaux 

pluviales (ou des réseaux existants ou prévus) 
et des capacités d’assainissement (ou des ré-
seaux existants ou prévus) ; conformément à 
la réglementation en vigueur.

Ce secteur devrait recevoir, dans sa partie 
Sud, une maison de santé pluridisciplinaire. 
Ainsi, les logements seront réalisés sur la 
moitié Nord de la parcelle : autrement dit sur 
les 0,6 ha restants après la réalisation de la 
maison de la santé.

Paysage et environnement (principes)

Ce secteur fait l’objet d’une topographie rela-
tivement affirmée (environ 12 mètres de déni-
velé entre le point le plus bas et le point le plus 
haut). Les contraintes topographiques devront 
donc être prises en compte dans l’aménage-
ment et la conception des constructions et 
installations futures (cf. Annexe). Cette com-
posante devra d’autant plus être prise en 
considération que ce secteur est visible de-
puis la RD32. Il participe donc à l’intégration 
générale du bourg dans le grand paysage. 

Limite de l’urbanisation existante
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Ce secteur comprend une trame bocagère 
existante (alignement d’arbres de haute tige). 
Celle-ci fait l’objet d’un enjeu essentiellement 
paysager : elle participe à l’écriture du paysa-
ge, à sa qualité visuelle et à l’insertion des nou-
velles constructions dans leur environnement. 
Ces éléments de paysage seront conservés 
au titre de l’article L151-23  du Code de l’Ur-
banisme (cf. articles 2 et 13 du règlement). 

Dans le cas de plantations nouvelles, celles-ci 
seront composées d’essences locales.

Des zones humides ont été identifiées au 
Nord-Est et à l’Est de ce secteur 1AU. Celles-
ci devront être préservées. Dénivelé à prendre en considération

Zone humideVue sur le secteur 1AU depuis la RD32 
Source : GoogleStreet

Circulation et déplacements (principes)

L’un des principes de base de la présente 
réflexion vise à concevoir un maillage viaire 
cohérent et respectueux de l’existant. Il s’agit 
de composer avec l’existant : l’objectif étant 
de relier le chemin de Bernades à la rue de la 
Condamine.

Au droit du secteur 1AU, sera prévue une voie 
de desserte interne, dont le tracé et les points 
de raccordement avec la voie existante res-
tent indicatifs mais conditionnés au respect 
des conditions optimales en matière de sécu-
rité routière et notamment de bonnes condi-
tions de visibilité.

Depuis cette future voie de desserte, les ac-
cès seront de préférence mutualisés ou grou-
pés (deux par deux au minimum). De même, 
l’aménagement d’un dégagement sera privilé-
gié afin de permettre l’arrêt d’un véhicule au 
droit de chaque accès privatif (hors accès pié-
tons), aménagement visant à supprimer tout 
empiètement de véhicules à l’arrêt sur l’em-
prise publique.

La continuité des liaisons piétonnes sera as-
surée (le long du ruisseau).

Par ailleurs, l’intersection entre la rue de la 
Condamine et la rue de la Font Bonne devra 
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être réaménagée. Il sera, en effet, nécessaire 
de renforcer ce carrefour de façon à assurer 
la desserte du secteur 1AU. 

Il convient toutefois de noter qu’une partie de 
la voie de desserte à créer est située dans 
l’emprise d’une zone soumise à un risque 
d’inondation fort définie dans le Plan de Pré-
vention des Risques d’inondations (PPRi)  du 
bassin du Lot aval. Cette zone correspond au 
champ d’expansion des crues du ravin de la 
Bernade. Les différents aménagements réali-
sés sur ce secteur devront donc être confor-
mes au règlement du PPRi (cf. annexe 6.1.3 
du dossier de PLU) et notamment respecter 
les prescriptions particulières énoncées au 
paragraphe III.2.1.5 dudit règlement. 
Le schéma suivant reprend l’enveloppe des 
zones inondables du PPRi du bassin du Lot 
aval à titre indicatif. Pour le zonage réglemen-
taire, il est indispensable de se référer au PPRi 
joint en annexe 6.1.3 du dossier de PLU. 
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Secteur 1AU - Bourg Sud
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OAP : Bourg - Sud

1:2 500

Légende

Construction non cadastrée

ZONE 1AU
BOURG - SUD

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
résidentielle et d'équipements, à court ou moyen 
terme, (zone AU1)

Principes de découpage du secteur (vocations)

Circulation et desserte

Accès à créer

Voie de bouclage à réaliser

Cheminement piéton existant

Renforcer le carrefour

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Zone humide à préserver

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)
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OAP : Bourg - Sud

1:2 500

Légende

Construction non cadastrée

ZONE 1AU
BOURG - SUD

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
résidentielle et d'équipements, à court ou moyen 
terme, (zone AU1)

Principes de découpage du secteur (vocations)

Circulation et desserte

Accès à créer

Voie de bouclage à réaliser

Cheminement piéton existant

Renforcer le carrefour

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Zone humide à préserver

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

X
N
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Forme d’urbanisation et densité de loge-
ments

Au sein du secteur 1AU, les constructions 
seront autorisées sous la forme d’une ou plu-
sieurs opérations d’aménagement d’ensem-
ble (cf. article AU2 du règlement).

Ces opérations d’aménagement d’ensemble 
répondront au principe de densité de loge-
ments suivant : les lots devront permettre une 
densité de 10 logements par hectare, comme 
prévu dans le PADD, hors foncier nécessaire 
aux équipements publics; et sous conditions 
des capacités d’infiltration des eaux pluviales 
(ou des réseaux existants ou prévus) et des 
capacités d’assainissement (ou des réseaux 
existants ou prévus); conformément à la ré-
glementation en vigueur.

Situation (environ  1,�� ha d’espaces libres 
en secteur 1AU)

Ces secteurs s’inscrivent en continuité d’une 
urbanisation s’étant développée au coup par 
coup et à proximité de la zone artisanale de 
Marijoulet et de la RN88 : 

Secteur 1 : il est situé à proximité de la 
RN88 (0,30 ha),
Secteur 2 : il est situé au Nord du Pojt 
(1,48 ha).

L’aménagement de ces secteurs conjuguera 
et/ou s’accompagnera des problématiques 
suivantes :

Une transition qualitative avec l’existant,
Une topographie affirmée,
Des accès et une desserte nécessitant 
une réflexion globale,
Des enjeux paysagers. 

•

•

•
•
•

• Talus marquant la limite Sud du secteur 1AU

Secteurs  1AU  -  Secteur du Pont-Vieux

Paysage et environnement (principes)

Ces secteurs fait l’objet d’une topographie re-
lativement marquée (environ 20 mètres de dé-
nivelé entre le point le plus bas et le point le 
plus haut). Les contraintes topographiques de-
vront donc être prises en compte dans l’amé-
nagement et la conception des constructions 
et des  installations futures (cf Annexe). Par 
ailleurs, un talus marque la limite Sud du sec-
teur 1. Celui-ci devra être pris en compte afin 
que les nouvelles constructions s’intègrent au 
mieux dans leur environnement.

Ces secteurs 1AU comprennent de nombreu-
ses haies (alignements d’arbres). Celles-ci font 
l’objet d’un double enjeu : 

Enjeu paysager : elles participent à l’écri-
ture du paysage et à sa qualité visuelle ;
Enjeu de maintien des sols : elles contri-
buent au maintien de sols lorsqu’elles sont 
implantées perpendiculairement à la pen-
te. 

Ces éléments de paysage seront conservés 
au titre de l’article L.151-23  du Code de l’Ur-
banisme (cf. articles 2 et 13 du règlement). Les 
haies devront être conservées et confortées; 
ou remplacées.

De même, un muret marque la limite Est du 
secteur 1. Celui-ci participe à la qualité paysa-
gère du site. Ainsi, cet élément sera conservé 

•

•
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au titre de l’article L151-19 du Code de l’urba-
nisme (cf. articles 2, 10 et 11 du règlement). 

Circulation et déplacements (principes)

L’un des principes de base de la présente 
réflexion vise à concevoir un maillage viaire 
cohérent et respectueux de l’existant. Il s’agit 
donc de composer autant que possible avec 
l’existant.

Au droit des secteurs 1AU, sera prévue une 
voie de desserte interne, dont le tracé et les 
points de raccordement avec la voie exis-
tante restent indicatifs mais conditionnés au 
respect des conditions optimales en matière 
de sécurité routière et notamment de bonnes 
conditions de visibilité. 

Depuis la future voie de desserte, les accès 
seront de préférence groupés (deux par deux 
au minimum). De même, l’aménagement d’un 
dégagement sera privilégié afin de permettre 
l’arrêt d’un véhicule au droit de chaque accès 
privatif (hors accès piétons), aménagement 
visant à supprimer tout empiètement de véhi-
cules à l’arrêt sur l’emprise publique. 

Alignement d’arbres à préserver

Haies et alignement d’arbres à préserver
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Secteurs  1AU  - Secteur du Pont-Vieux
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Légende

Construction non cadastrée

ZONE AU O1
LE PONT VIEUX - MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement résidentielle, à court ou moyen terme, 
(zone 1AU)

Circulation et desserte

Accès à créer

Elargissement

Chemin carrossable à renforcer lors de l'aménage-
ment de la zone

Principes de desserte du secteur

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Muret en pierre, protégé au titre du L.151-19 du CU

Talus existant

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)
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Légende

Construction non cadastrée

ZONE AU O1
LE PONT VIEUX - MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement résidentielle, à court ou moyen terme, 
(zone 1AU)

Circulation et desserte

Accès à créer

Elargissement

Chemin carrossable à renforcer lors de l'aménage-
ment de la zone

Principes de desserte du secteur

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Muret en pierre, protégé au titre du L.151-19 du CU

Talus existant

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

X

N

1:2500
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Secteurs 1AU - Marijoulet

Situation (environ  1,�1 a d’espaces libres 
en secteur 1AU)

Ces secteurs 1AU s’inscrivent en transition 
entre le centre ancien de Marijoulet et ses ex-
tensions récentes au Sud : 

Secteur 1 : il est situé à proximité de la 
zone d’activités (0,94 ha),
Secteur 2 : il est situé à proximité du cen-
tre ancien de Marijoulet (0,77 ha).

L’aménagement de ces secteurs conjuguera 
et/ou s’accompagnera des problématiques 
d’écriture d’une transition qualitative avec 
l’existant, d’enjeux paysagers, et environne-
mentaux.

Ces secteurs bénéficient d’une très belle ex-
position.

-

-

Forme d’urbanisation et densité de loge-
ments

Au sein du secteur 1AU, les constructions 
seront autorisées sous la forme d’une ou plu-
sieurs opérations d’aménagement d’ensem-
ble (cf. article AU2 du règlement).

Ces opérations d’aménagement d’ensemble 
répondront au principe de densité de loge-
ments suivant : permettre à minima la créa-
tion de 10 logements à l’hectare, hors foncier 
nécessaire aux équipements publics ; et sous 
conditions des capacités d’infiltration des eaux 
pluviales (ou des réseaux existants ou prévus) 
et des capacités d’assainissement (ou des ré-
seaux existants ou prévus) ; conformément à 
la réglementation en vigueur.

Paysage et environnement (principes)

Ces secteur font l’objet d’une topographie af-
firmée (notamment le secteur 2 avec environ 
16 mètres de dénivelé entre le point le plus 
bas et le point le plus haut). Les contraintes 
topographiques devront donc être prises en 
compte dans l’aménagement et la conception 
des constructions et des installations futures 
(cf. Annexe).

Le secteur 2 est délimité par de nombreuses 
haies (alignements d’arbres). Celles-ci font 
l’objet d’un double enjeu : 

Enjeu paysager : elles participent à l’écri-
ture du paysage, à sa qualité visuelle et 
à l’insertion des nouvelles constructions 
dans le paysage;
Enjeu de maintien des sols : elles contri-
buent au maintien de sols lorsqu’ils sont 
implantés perpendiculairement à la pente. 

Ces éléments de paysage seront conservés 
au titre de l’article L.151-23  du Code de l’Ur-
banisme (cf. articles 2 et 13 du règlement). 
Les haies devront être conservées et confor-
tées; ou remplacées.

Dans le cas de plantations nouvelles, celles-ci 
seront composées d’essences locales.

•

•

Constructions récentes du Sud
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Un bosquet et une zone humide ont également 
été identifiés au Nord de ces secteurs. Ceux-
ci devront être préservés dans la mesure où 
ils constituent des marqueurs environnemen-
taux forts de cet espace. 

Il convient également de noter qu’une large 
partie de ce secteur 1 est située dans l’em-
prise d’une zone soumise à un risque d’inon-
dation modéré définie dans le Plan de Pré-
vention des Risques d’inondations (PPRi)  du 
bassin du Lot aval. Les études hydrauliques 
et hydrogéomorphologiques, réalisées lors de 
l’élaboration du PPRi, précisent que ce sec-
teur peut être inondé lors de crues exception-
nelles via les eaux de ruissellement  issues 
des débordements du ravin de Marijoulet. 
Ainsi, tous les aménagements réalisés sur ce 
secteur devront donc être conformes au rè-
glement du PPRi (cf. annexe 6.1.3 du dossier 
de PLU) et notamment respecter les prescrip-
tions particulières énoncées au paragraphe 
III.5 dudit règlement. 

Le schéma d’aménahement reprend l’enve-
loppe des zones inondables du PPRi du bas-
sin du Lot aval à titre indicatif. Pour le zonage 
réglementaire, il est indispensable de se réfé-
rer au PPRi joint en annexe 6.1.3 du dossier 
de PLU. 

Voie d’accès à créer

Bosquet à préserver

Alignements d’arbres à préserver
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Circulation et déplacements (principes)

L’un des principes de base de la présente 
réflexion vise à concevoir un maillage viaire 
cohérent et respectueux de l’existant. Il s’agit 
donc de composer autant que possible avec 
l’existant.

Au droit des secteurs 1AU, sera prévue une 
voie de desserte interne, dont le tracé et le 
point de raccordement avec la voie existante 
restent indicatifs mais conditionnés au respect 
des conditions optimales en matière de sécu-
rité routière et notamment de bonnes condi-
tions de visibilité.

Depuis cette future voie de desserte, les ac-
cès seront de préférence mutualisés ou grou-
pés (deux par deux au minimum). De même, 
l’aménagement d’un dégagement sera privilé-
gié afin de permettre l’arrêt d’un véhicule au 
droit de chaque accès privatif (hors accès pié-
tons), aménagement visant à supprimer tout 
empiètement de véhicules à l’arrêt sur l’em-
prise publique.
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Secteurs 1AU - Marijoulet (Est)

N

0.77 ha

0.94 ha

1551 1552

1735

1550

14551554

1644
1648

1795

1734

1793

1697

1695

1759

1300

1612

1760

1521

1589

1522

15011499

1643

1646

1586

1587

1585

1588

1712 1295

1671

1296

1602

1456
1459

1457

1670

1649

1631

1647

1630

1549

1294

1629

1641

1686

1706

1740

1683

1684

1685

1642

1600

1709

1708

1682

1711
1739

1704

1680
1681

1679

1820

1592

1590

1497

1617

1791

1615 1614

1619

1616

1618

1705

1635

1719

1634

1637

1636

1792 1790

183

181

805

816
815

745

391

924

801

100

101

185

190

389

798

796

196

192

184

194

191

186

189

704

187

804

734

240

239

233

241

736

235

927

242

366

822

365

199

243

708
710

790

234

213

232

231

709

219 227
215

212

217

218

216

691

229

228

712

211

245

237

246

244

202

201

203

367

200

236

673

207

222

758

193

224

238

789

204

206

205

803

375
795

800

797802

817

799

368

46

99

69

70

71
68

78

75

76
77

95

97

96

93

94

73

82

91

OAP : Marijoulet

1:2 500

ZONE 1AU 
MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement résidentielle, à court ou moyen terme, 
(zone 1AU)

Circulation et desserte

Accès à créer

Voie de bouclage à créer

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Bosquet à préserver

Zone humide à préserver

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)
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1589

1522

15011499

1643
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1618

1705

1635
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OAP : Marijoulet

1:2 500

ZONE 1AU 
MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement résidentielle, à court ou moyen terme, 
(zone 1AU)

Circulation et desserte

Accès à créer

Voie de bouclage à créer

Environnement et paysage

Trame bocagère existante (alignement d'arbres de 
haute tige), protégée au titre du L.151-23 du CU

Bosquet à préserver

Zone humide à préserver

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

1:2500
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Secteur 1AUx - Marijoulet

Situation (environ  1,� 1 ha d’espaces li-
bres en secteur 1AUx)

Ce secteur 1AUX fait l’interface entre une 
zone d’habitat à l’Est et la zone artisanale de 
Marjoulet au Sud et à l’Ouest.  

L’aménagement de ce secteur conjuguera 
et/ou s’accompagnera des problématiques 
d’écriture d’une transition qualitative avec 
l’existant, de compatibilité de l’activité avec la 
vocation résidentielle, d’enjeux paysagers, et 
environnementaux.

Forme d’urbanisation et densité de loge-
ments

Au sein de la zone 1AUx, les constructions 
à vocation économique (compatible avec la 
vocation résidentielle du secteur voisin si-
tué à l’Est) seront autorisées sous condition 
d’être compatibles avec la présente Orienta-
tion d’Aménagement et de Programmation 
(OAP). 

Paysage et environnement (principes)

Ce secteur fait l’objet d’une topographie affir-
mée (environ 14 mètres de dénivelé entre le 
point le plus bas et le point le plus haut). Les 
contraintes topographiques devront donc être 
prises en compte dans l’aménagement et la 
conception des constructions installation futu-
res (cf. Annexe).

Dans le cas de plantations nouvelles, celles-ci 
seront composées d’essences locales. 

Une zone de non-aedificandi sera maintenue 
entre la zone d’habitat et cette extension de la 
zone d’activités. La préservation d’un espace 
tampon permettra de limiter l’impact paysa-
ger des nouvelles constructions à vocation 
économique tout en assurant une transition 
qualitative entre la zone d’habitat et la zone 
artisanale. 

Zone de non-aedificandi à maintenir

Limite entre zone artisanale et zone d’habitat
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Il convient également de noter qu’une large 
partie de ce secteur 1AUx est située dans 
l’emprise d’une zone soumise à un risque 
d’inondation modéré définie dans le Plan de 
Prévention des Risques d’inondations (PPRi)  
du bassin du Lot aval. Les études hydrauli-
ques et hydrogéomorphologiques, réalisées 
lors de l’élaboration du PPRi, précisent que 
ce secteur peut être inondé lors de crues ex-
ceptionnelles via les eaux de ruissellement  
issues des débordements du ravin de Mari-
joulet. 
Ainsi, tous les aménagements réalisés sur ce 
secteur devront donc être conformes au rè-
glement du PPRi (cf. annexe 6.1.3 du dossier 
de PLU) et notamment respecter les prescrip-
tions particulières énoncées au paragraphe 
III.5 dudit règlement. 
Le schéma suivant reprend l’enveloppe des 
zones inondables du PPRi du bassin du Lot 
aval à titre indicatif. Pour le zonage réglemen-
taire, il est indispensable de se référer au PPRi 
joint en annexe 6.1.3 du dossier de PLU. 

Voie en attente permettant la desserte du secteur

Circulation et déplacements (principes)

L’un des principes de base de la présente ré-
flexion vise à concevoir un maillage viaire co-
hérent et respectueux de l’existant. Il convien-
dra donc de composer, autant que possible, 
avec l’existant.

Seront créées une voie ou plusieurs voies de 
desserte adaptée à la topographie et aux be-
soins de circulation. Le principe de continuité 
de la desserte est à respecter.
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Secteur 1AUx - Marijoulet

0.77 ha

0.92 ha 1551

1539

1552

1725

1538

1735

1405 1550

1455

1807

1554
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1648
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1734
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1589

1522

15011499

1609

1770
1699

1769

1643
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1647

1630

1549

1294

1667

1639

1566

1640

1565

1287
1286

1629

1641

1706

1740

1600

1709

1708

1682

1711
1739

1704

1680
1681

1679

1820

1638

16661594

15831806

1592

1590

1595

1606
1803

1812
1669

1727
1813

1814
17281557

1804

1537

1668

1563

1540

1497

1511

1817

1617

1791

1615 1614

1619

1616

1618

1816

1705

1719

1637

1717
1718

1797

1792

1800

1798

1794
1401

1796

1788

1388

1650

1799
1353

1790

1721

1397

1402

175
176

183

179
181

174

182

178

805

816
815

745

177

391

821

784

783

771

924

801

180

105
100

185

190

389

754

755

798

796

850

196

772

192

380

184

194

191

186

773

189

704

187

252

251

247

254

250

248

804

734

240

239

233

241

736

235

927

242

366

350 347

364

249

822

363

354

365

353

199

243

708
710

790

234

232

231

709212

712

211

245

237

246

244

202

201

203

367

200

236

673

207

222

758

193

224

238

789

204

206

205

791

777

842

803

779

846

780

781

375
795

800

797802

817

799

368

857

99

Légende

Construction non cadastrée

ZONE AUX
MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement économique (activités compatibles 
avec la vocation résidentielle, notamment du secteur 
situé à l'Est de la zone), à court ou moyen terme, 
(zone AUx)

Circulation et desserte

Voie de bouclage à réaliser

Accès à créer

Voie en attente permettant la desserte du secteur

Cheminement piéton

Environnement et paysage

Muret en pierre, protégé au titre du L.151-19 du CU

Espace tampon à prévoir

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

X

OAP : Marijoulet - 1AUx

1:2 500
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Légende

Construction non cadastrée

ZONE AUX
MARIJOULET

Secteur à urbaniser, sous la forme d'une ou plusieurs 
opérations d'aménagement d'ensemble, à vocation 
principalement économique (activités compatibles 
avec la vocation résidentielle, notamment du secteur 
situé à l'Est de la zone), à court ou moyen terme, 
(zone AUx)

Circulation et desserte

Voie de bouclage à réaliser

Accès à créer

Voie en attente permettant la desserte du secteur

Cheminement piéton

Environnement et paysage

Muret en pierre, protégé au titre du L.151-19 du CU

Espace tampon à prévoir

Enveloppe des Zones Inondables - PPRi du Bassin 
du Lot aval en Lozère (enveloppe reportée à titre 
indicatif - pour le zonage réglementaire, se reporter 
au PPRi joint en annexe 6.1.3)

X

OAP : Marijoulet - 1AUx

1:2 500

N
1:2500
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Annexe - Quelques conseils pour tendre vers une 
implantation et une conception qualitatives des 

constructions
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